
Parlement de la Communauté française
Le Monde
A l'étranger

20/03/2019

Enfants de djihadistes :
l'impatience des familles

Les parents, grands-parents ou proches
des combattants qui ont rejoint l'organisation Etat
islamique multiplient les démarches, sans succès

D epuis l'annonce, en
octobre 2018, d'un
possible retour orga-
nisé des enfants de

djihadistes retenus au Kurdistan
syrien, les parents, grands-pa-
rents, ou proches des combat-
tants qui ont rejoint les rangs de
l'organisation Etat islamique (El)
ne cessent de compter les jours.
Des espoirs que n'a fait qu'accroî-
tre l'annonce, mi-décembre 2018,

du retrait précipité des troupes
américaines. Mais, face aux tergi-
versations françaises, ils s'impa-
tientent. Et, depuis plusieurs se-
maines, malgré l'opposition de
l'opinion hexagonale, ils tentent
désormais par tous les moyens
d'alerter sur la situation plus spé-
cifique de leurs enfants ou petits-
enfants dans ces zones.

Interviews, tribunes, notam-
ment dans Le Monde, actions en
justice ... tout est tenté par ces fa-
milles et leurs avocats. Lundi
11 mars, un recours a encore été
envoyé au tribunal administratif
de Paris par l'avocate Samia Mak-
touf, au nom des grands-mères
de deux orphelins de 5 ans et
2 ans retenus au camp de Roj.
«Ces enfants français courent un
réel dangen>, justifie-t-elle en
avançant «les velléités militaires
de la Turquie dans cette zone

Les lenteurs
sont justifiées par

des ajustements
dans l'analyse

des risques
juridiques qu'un

rapatriement
collectif

impliquerait

autonome, ainsi que la volonté
affirmée du régime syrien d'en
prendre possession (...) ». L'avo-

cate invoque notamment une
«violation de la convention des
droits de l'enfant ».

Rien ne dit toutefois que cette
démarche aboutisse. En l'absence
de représentation de l'Etat ou
d'autorités consulaires en Syrie
depuis 2012, les saisines des juri-
dictions françaises n'ont que
peu de chances de prospérer.
En janvier 2018, quatre avocats
- M" Marc Bailly, William Bour-
don, Marie Dosé et Martin Pradel-
avaient déjà déposé plainte pour
«détention arbitraire» auprès du
procureur de la République de
Paris. Ils contestaient alors le fait
que les mères de ces enfants puis-
sent être jugées au Kurdistan sy-
rien - non reconnu comme un
Etat - et donc retenues sur zone
pour une durée indéterminée
avec leur progéniture. Mais cette
plainte a été classée sans suite.

Face à cette impasse, le 28 fé-
vrier, ces mêmes avocats ont
saisi le Comité des droits de l'en-
fant de l'ONU. Si le comité «n'est
pas une juridiction au sens du
droit international public et ne
dispose d'aucun pouvoir de sanc-
tion », il peut exiger d'un Etat de
prendre des mesures provisoi-
res, ont-ils justifié dans un com-
muniqué. La France doit «pren-
dre ses responsabilités et proté-
ger ses enfants d'un risque defa-
mine et de mort imminente », ont
précisé M" Dosé, Pradel et Bour-
don. Le cas particulier des or-
phelins ne faisait toutefois plus

débat, au Quai d'Orsay, ces der-
nières semaines, la France se di-
sant prête à les rapatrier quoi
qu'il advienne.

Le seul pays où un recours en fa-
veur des djihadistes retenus au
Kurdistan syrien a partiellement
prospéré récemment est la Belgi-
que. Fin décembre 2018, la justice
d'outre-Quiévrain a ordonné au
gouvernement belge de rapatrier
six enfants de djihadistes et leurs
mères. La décision donnait alors
quarante jours à l'Etat pour pren-

dre toutes les mesures nécessai-
res, sous peine d'une astreinte de
5000 euros par jour et par enfant,
plafonnée à un million d'euros.
Mais en février, la cour d'appel de
Bruxelles l'a annulée. Bruxelles
est aujourd'hui alignée sur la po-
sition de nombreux pays euro-
péens. A savoir: gagner du temps.

Tergiversations américaines
Des lenteurs facilitées pour partie
par les tergiversations américai-
nes sur leur calendrier de retrait.
Mais aussi par des ajustements
dans l'analyse des risques juridi-
ques qu'un rapatriement collectif
impliquerait. A Paris, après avoir
longtemps défendu l'idée que les
enfants pourraient rentrer seuls
si les mères donnaient leur ac-
cord, on dit notamment s'être
rendu compte que cette approche
pouvait exposer l'Etat à des re-
cours, au nom justement de
«/'intérêt supérieur de l'enfant »...
Le retour des seuls enfants dé-
fendu depuis peu par certaines
personnalités comme le ténor
du barreau Henri Leclerc, appa-
raît donc plus comme une son-
nette d'alarme qu'une réelle pos-
sibilité juridique.

Seule exception: si les mères
- ou les pères - de ces enfants ve-
naient à être transférés en Irak
pour y être jugés et qu'une
condamnation y était prononcée.
Un transfert qui pourrait se faire
s'il était établi que ces djihadistes
ont commis des infractions sur le
sol irakien, par exemple du temps
où le «califat» était encore un
vaste territoire à cheval sur la Syrie
et l'Irak. Malgré les larges faibles-
ses de son système judiciaire, l'Irak

est un pays souverain reconnu par
la France. L'accord que ces ex-dji-
hadistes pourraient ensuite don-
ner à une séparation d'avec leurs
enfants aurait alors plus de valeur
qu'au Kurdistan syrien.
Trois des enfants de Mélina Bou-

ghedir, 28 ans, première Française
jugée en Irak pour des faits de ter-
rorisme, en 2018, ont ainsi été ra-

patriés en France en décem-
bre 2017, après qu'elle a donné son
accord. Agés de 4, 6 et 8 ans, ils ont
été placés auprès de l'aide sociale

à l'enfance. La jeune femme n'a
gardé avec elle que sa plus jeune
fille, âgée de 2 ans. Une autre Fran-
çaise, Djamila Boutoutaou, 28 ans,
condamnée en avril 2018 à vingt
ans de réclusion en Irak, devrait
pour sa part voir sa fille bientôt ra-
patriée, selon ses avocats M" Ca-
mille Lucotte et Martin Pradel.

Mais rien ne dit que cette option
soit applicable à l'ensemble des
djihadistes retenus au Kurdistan
syrien. D'autant que si les der-
niers chiffres officiels connus

font état d'une cinquantaine
d'adultes et d'une centaine d'en-
fants retenus dans les camps
kurdes, avec le démantèlement
du dernier bastion de l'El, à
Baghouz, ces chiffres pourraient
avoir fortement évolué. Reste
l'hypothèse d'un retour groupé.
Mais après avoir un temps été
évoquée, cette solution apparaît
aujourd'hui suspendue à des
contingences soigneusement te-
nues confidentielles. _

ÉLISE VINCENT

LE CONTEXTE

À L'ÉTRANGER
Une centaine d'enfants et
une cinquantaine d'adultes sont
retenus aujourd'hui dans
les camps kurdes en Syrie, selon
les derniers chiffres officiels.
Mais ils pourraient être
beaucoup plus nombreux.

EN FRANCE
Environ 85 enfants sont déjà
rentrés depuis 2014, en majorité
avec leurs parents. La plupart
ont été confiés à l'aide
sociale à l'enfance, les autres
à leurs proches.
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« Elle ne dit pas aux autres qu'elle veut rentrer en France»
AAulnay-sous-Bois, Sarah attend le retour de sa sœur et de son neveu, âgé de 3ans, actuellement dans le camp d'Al-Hal, en Syrie

TÉMOIGNAGE Soraya débute alors une fuite
qui durera deux ans. Deux ans de
silence durant lesquels sa sœur
essaiera d' « en faire un souvenir
lointain», la croyant morte. Un
jour d'octobre 2018, alors qu'elle
venait d'accompagner ses en-
fants à l'école, Sarah voit soudain
l'icône de l'application de messa-
gerie Telegram s'afficher sur son
téléphone. Elle ouvre le message:
«C'est Soraya, çafait longtemps je
sais, mais on va bien. »

Lachambre de ~ohamed
(tous les prénoms ont été
modifiés) à Aulnay-sous-

Bois (Seine-Saint-Denis) est pres-
que terminée. Il ne manque plus
que lui. A la hâte, Sarah a repeint
les murs en blanc et commandé
un lit superposé. Surtout, elle a
acheté une myriade de jouets pour
son neveu qu'elle n'a jamais vu,
mais dont elle sait tout. Elleespère
son arrivée, elle ne sait trop quand.
~ohamed est né à ~ossoul, «Un long chemin»

un 12 novembre 2015, la veille des Elle se trouve alors à Baghouz, le
attentats de Paris et Saint-Denis. dernier bastion de l'organisation
Il a aujourd'hui 3 ans et n'a connu terroriste, désormais assiégée par
que la guerre. Pendant deux ans, les Forces démocratiques syrien-
sa mère, Soraya, une Française de nes, une alliance arabo-kurde al-
35 ans originaire des Hauts-de- liée de la coalition internationale
Seine, l'a trimballé avec elle entre engagée contre l'ELLes nouvelles
l'Irak et la Syrie au gré des avan- sont sporadiques, une fois toutes
cées et des reflux de l'organisa- les deux semaines environ, où So-
tion Etat islamique (El). Le 4 fé- raya raconte les bombardements
vrier, la mère et son fils ont fini et la faim. En janvier 2019, alors
par rejoindre, avec la petite que le siège de Baghouz se res-
Zayneb, une orpheline de 5ans serre, Sarah transmet à sa sœur le
adoptée par Soraya, le camp contact de l'avocate ~'~arie
kurde d'AI-Hol, dans les collines Dosé, qui gère plusieurs dossiers
du nord-est syrien, avec l'espoir de femmes djihadistes.

d'être rapatriés par l'Etat français, Surtout, elle incite sa sœur à
laissant derrière elle quatre an- quitter cette bourgade réduite en
nées de vie sous le califat. poussière, lui conseillant de se

Le père de ~ohamed est un rendre dans un camp kurde, d'où
français d'origine laotienne, avec elle pourrait être rapatriée. Sarah
qui Soraya a vécu un an en Egypte, l'écoute et quitte la maison aban-
avant de rejoindre le califat. Deux donnée qu'elle partageait avec
mois après la naissance de son d'autres femmes djihadistes.
fils, l'homme meurt, tué par un Lorsqu'elle donne des nouvelles à
tir de drone. A cette époque, So- sa sœur, quelques jours plus tard,
raya demande quotidiennement elle se trouve au camp d'AI-Hol.
des conseils à sa sœur pour l'édu- Depuis un mois, elle décrit dans
cation de son fils, qu'elle élève ses messages les conditions de
dans une maison de femmes veu- vie indigentes dans ce camp
ves et célibataires. Sur son télé- fermé, passé en quelques semai-
phone portable, Sarah montre les nes de 10 000 à 33000 personnes.
photos du petit ~ohamed, « tou- Selon l'Organisation mondiale de

j~u:s collé à sa mère». «C'est fou «Des femmes
d mmer autant quelqu'un qu'on
n'ajamais vu», souffle-t-elle. comme ma sœur

Sarah peut livrer mille d~tails sur veulent rentrer:
son neveu. ~ohamed deteste les '
carottes, adore le bruit de l'aspira- payer leur dette
teur,ets~toutlechocolat.~aisde à la justice
ses premiers pas, vers 1an, Sarah
<<nesait rien». A l'automne 2016, et sauver
un an après la na~ssance d.e l'en- leurs enfants»
fant, a commence la batatlle de '
~ossoul, une vaste offensive pour résume Sarah
reprendre la dernière grande ville
tenue par l'El en Irak.

la santé, vingt-neuf enfants, dont
des nourrissons, sont morts ici
d'hypothermie. L'eau n'est pas
potable et provoque des mala-
dies. Les vivres sont onéreux
quand ils ne sont pas inexistants.

«Les enfants n'ont pas pu se laver
depuis deux mois», s'alarme Sa-
rah, tendant une photo des sani-
taires et des douches recouverts
de crasse noire. Au sein du camp,
Soraya vit dans une tente avec
quatorze personnes. «Elle ne dit
pas aux autres qu'elle veut rentrer,
celles qui ont envie de retourner en
France se font traiter de mécréan-
tes, certaines se font brûler leur
tente », rapporte Sarah, qui a ré-
cemment donné le contact de sa
sœur à leurs cousines «pour
recréer le lien», prévenant aussi
ses deux enfants de 6 et 10 ans du
retour espéré de leur tante.

«Je suis désolée de m'être éloi-
gnée de vous ces dernières années,
j'espère rattraper le temps perdu»,
lui a récemment écrit Soraya, qui
a conscience que la prison l'at-
tend en France. «Est-ce que tu
peux te renseigner sur les pei-
nes?», «Est-ce que je pourrai

reprendre des études en prison? »,
«Est-ce que je pourrai voir mes en-

fants?», demande la mère de fa-
mille à sa sœur. Sarah s'est no-
tamment renseignée auprès de sa
belle-mère, retraitée de l'aide
sociale à l'enfance de Bobigny, qui
prend en charge les enfants reve-
nants de Syrie.

«J'ai pris conscience que ce sera
un long chemin », résume Sarah,
évoquant le revirement des auto-
rités françaises concernant le ra-
patriement des ressortissants
français détenus ou retenus en
Syrie. Un temps envisagé, ce scé-
nario ne semble plus à l'ordre du
jour. «Des femmes comme ma
sœur veulent rentrer, payer leur
dette à la justice, et sauver leurs en-

fants », résume Sarah. Regrettant
«que l'on fasse l'amalgame entre
les enfants et les djihadistes », elle
espère que la politique du «cas
par cas », un temps évoqué par
Emmanuel ~acron, sera appli-
quée. En attendant, Sarah a re-
misé les vêtements achetés pour
son neveu. «J'aurai dû prendre du
5 ans », soupire-t-elle._

CÉCILE BOUAN CHAUD

2

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 20/03/2019

A l'étranger Le Monde


